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L'an deux mille vingt-trois et le vingt-et-un mars à vingt heures trente, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué le quatorze mars deux mille vingt-trois, s'est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Gilles VAVRILLE. 
 
Laurence SCHANG est élue secrétaire de séance. 
 
Présents : MM. VAVRILLE, ALBERT, BRIAND, CAUWET, CHENOT, LAURENT et WEBER et Mmes 
BAUMANN, CHOLEY, CIURLEO, SCHANG et VIMBERT. 
 
Absents : Mme BAILLEUL qui a donné procuration à Mme SCHANG, Mme MULLER STRECKER qui a 
donné procuration à Mme CHOLEY, M. PERRIN qui a donné procuration à M. LAURENT. 
 
Ordre du jour : 
 

• 76 (7.1) Comptes de gestion M57 et M49, exercice 2022 ; 

• 77 (7.1) Compte administratif M57, exercice 2022 ; 

• 78 (7.1) Compte administratif M49, exercice 2022 ; 

• 79 (7.1) Amortissement travaux de mesure et débit surverse à la station d'épuration ; 

• 80 (1.4) Convention pour l'entretien de la station d'épuration ; 

• 81 (5.7) Statuts du Sivom de Pouilly-Fleury ; 

•  (3.3) Bail pour installation d'un panel : par suite du manque d’une information le point 
est reporté à une prochaine réunion du conseil municipal. 

 
 
76 (7.1) Comptes de gestion M57 et M49, exercice 2022 : 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité (15 pour), décide d'approuver les 
comptes de gestion, M57, exercice 2022 et M49, exercice 2022. 
 
 
77 (7.1) Compte administratif M57, exercice 2022 : 

  
Monsieur le Maire, ne pouvant assister au vote de son compte administratif, se retire pour le 
vote. Le Conseil nomme M. Briand, Président de séance. 
M. Briand présente les résultats du compte administratif M57. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir approuvé à l'unanimité (14 pour) le compte administratif M57 
de l'exercice 2022 affichant les résultats suivants : 

• Section de fonctionnement : excédent de 479 170.10 €. 

• Section d'investissement : déficit de 199 345.08 €. 

• Reste à réaliser, section d'investissement : déficit de 67 844.00 €. 
 
Décide d'affecter en section d'investissement, article 1068, la somme de 267 189.08 € et de 
porter en report à nouveau en section de fonctionnement la somme de 211 981.02 €. 
 
 
78 (7.1) Compte administratif M49, exercice 2022 : 
 
Monsieur le Maire, ne pouvant assister au vote de son compte administratif, se retire pour le 
vote. Le Conseil nomme M. Briand, Président de séance. 
M. Briand présente les résultats du compte administratif M49. 
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Le Conseil Municipal, après avoir approuvé à l'unanimité (14 pour) le compte administratif M49 
de l'exercice 2022, affichant les résultats suivants : 

• Section d'exploitation : excédent de 28 195.69 €. 

• Section d'investissement : excédent de 8 442.45 €. 
 
Décide de porter en report à nouveau en section d'exploitation la somme de 28 195.69 €. 
 
 
79 (7.1) Amortissement travaux de mesure et débit surverse à la station d'épuration : 
 
Le Conseil Municipal, après délibération et à l'unanimité (15 pour), décide de fixer à 6 ans la durée 
d'amortissement des travaux de mesure et débit surverse à la station d'épuration afférent au 
budget assainissement M49, pour un montant de 12 534.05 € HT. 
 
 
80 (1.4) Convention pour l'entretien de la station d'épuration : 
 
Le Conseil Municipal, après délibération et à l'unanimité (15 pour), accepte la convention pour 
l'entretien de la station d'épuration et des postes de relèvement avec la Société Mosellane des 
Eaux pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025, d'un montant 
semestriel initial de 10 061 € HT et autorise le Maire à signer tous les documents y afférents. 
 
 
81 (5.7) Statuts du Sivom de Pouilly-Fleury : 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité (15 pour), décide d'approuver les 
modifications apportées aux statuts du SIVOM Pouilly- Fleury le 18 août 2022.  
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Liste des délibérations du 21 mars 2023 : 
 

• 76 (7.1) Décisions budgétaires - Comptes de gestion M57 et M49, exercice 2022 ; 

• 77 (7.1) Décisions budgétaires - Compte administratif M57, exercice 2022 ; 

• 78 (7.1) Décisions budgétaires - Compte administratif M49, exercice 2022 ; 

• 79 (7.1) Décisions budgétaires - Amortissement travaux de mesure et débit surverse à la 
station d'épuration ; 

• 80 (1.4) Autres contrats - Convention pour l'entretien de la station d'épuration ; 

• 81 (5.7) Intercommunalité - Statuts du Sivom de Pouilly-Fleury. 
 
 
 Fait et délibéré en séance, 
Le Maire,  La Secrétaire de séance, 
VAVRILLE Gilles  SCHANG Laurence 


